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ART. PREMIER N° CL29

ASSEMBLÉE NATIONALE
27 mars 2015 

RENSEIGNEMENT - (N° 2669) 

RETIRÉ AVANT DISCUSSION 

AMENDEMENT N o CL29

présenté par
M. Morin et M. Zumkeller

----------

ARTICLE PREMIER

A l’alinéa 15, substituer aux mots : « et de la délinquance organisées » le mot : « organisée ». 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Tel que décrit à l’article premier du projet de loi, le champ des motifs d’intérêt public pour lesquels 
peut être autorisé le recueil de renseignements par des techniques spéciales, est extrêmement large. 
La référence à la prévention de la criminalité et de la délinquance organisées, notamment, recouvre 
un grand nombre de délits et de crimes.  

Cet amendement vise donc à restreindre ce champ en en excluant la prévention de la délinquance 
organisée. Seraient donc exclus de ce dispositif les délits organisés tels que, par exemple, les délits 
de trafic de stupéfiants, les délits d’escroquerie en bande organisée ou encore les délits de 
blanchiment.


